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(54) EQUIPEMENT DE TRI DE COLIS AVEC SYSTÈME DE PERMUTATION DE RÉCEPTACLES À 
ROTATION VERTICALE EN SORTIE DE TRI

(57) L’invention concerne un équipement de tri (1)
de colis (2) comprenant un convoyeur de tri (3), des sor-
ties de tri (4) réparties le long dudit convoyeur et une
unité de contrôle-commande (7) apte à commander le
convoyeur de tri pour trier les colis dans les sorties de tri
en fonction d’une certaine information de tri de colis, cha-
que sortie de tri étant agencée pour stocker une pluralité
de réceptacles (6) de tri chacun associé à une information

de tri de colis en mémoire de l’unité de contrôle-com-
mande. L’équipement comprend également à chaque
sortie de tri un dispositif de permutation (8) des récepta-
cles comprenant un arbre (8a) mobile en rotation selon
un premier axe de rotation (A1) horizontal, l’arbre étant
muni de supports (9) chacun conçus pour stocker et en-
trainer en rotation verticale autour du premier axe de ro-
tation un réceptacle pour colis.



EP 3 978 149 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine technique

[0001] L’invention concerne un équipement de tri de
colis comprenant un convoyeur de tri, des sorties de tri
réparties le long dudit convoyeur et une unité de contrôle-
commande apte à commander le convoyeur de tri pour
trier les colis dans les sorties de tri en fonction d’une
certaine information de tri.

Technique antérieure

[0002] Les plateformes logistiques sont aujourd’hui
équipées de systèmes automatisés de tri de colis afin de
traiter des colis en provenance de nombreuses sources
d’approvisionnement et de les distribuer vers un grand
nombre de destinataires.
[0003] Les documents WO2018/115608, US8919529,
US2019/329296 et EP3623061 décrivent à ce propos un
équipement automatisé de tri de colis comprenant un
convoyeur sur lequel des colis à trier sont convoyés et
sous lequel des sorties de tri sont réparties.
[0004] Une unité de contrôle-commande commande
ici le convoyeur de tri pour trier les colis dans les sorties
de tri en fonction d’une certaine information de tri, ici leur
adresse de destination.
[0005] L’augmentation actuelle du volume d’achat via
le e-commerce des petits paquets imports, dits PPI, né-
cessite d’augmenter le nombre de passes de tri et la vi-
tesse de débit des convoyeurs avec le risque de dété-
riorer les colis.
[0006] En parallèle, l’augmentation du nombre de des-
tinations physiques sur un même plan de tri nécessite
d’augmenter le nombre de sorties de tri et donc l’emprise
au sol de l’installation.
[0007] Aussi, plus le nombre de sorties de tri sera im-
portant et plus les moyens de manutention mis en œuvre
pour récupérer les colis devront être importants.

Exposé de l’invention

[0008] La présente invention a pour objet un équipe-
ment de tri contribuant à résoudre les problèmes men-
tionnés ci-dessus.
[0009] A cet effet, l’invention a pour objet un équipe-
ment de tri de colis comprenant un convoyeur de tri, des
sorties de tri réparties le long dudit convoyeur et une
unité de contrôle-commande apte à commander le con-
voyeur de tri pour trier les colis dans les sorties de tri en
fonction d’une certaine information de tri, chaque sortie
de tri étant agencée pour stocker une pluralité de récep-
tacles de tri chacun associé à une information de tri de
colis en mémoire de l’unité de contrôle-commande, ca-
ractérisé en ce que l’équipement comprend également
à chaque sortie de tri un dispositif de permutation des
réceptacles comprenant un arbre mobile en rotation se-
lon un premier axe de rotation horizontal, l’arbre étant

muni de supports chacun conçus pour stocker et entrai-
ner en rotation verticale autour du premier axe de rotation
un réceptacle pour colis, et en ce que l’unité de contrôle-
commande commande le dispositif de permutation pour
immobiliser un réceptacle, dont l’information de tri de co-
lis associée en mémoire de l’unité de contrôle-comman-
de correspond à l’information de tri d’un colis courant à
trier, dans une position de remplissage dans laquelle le
réceptacle est positionné sous la sortie de tri pour récep-
tionner un colis.
[0010] L’équipement de tri de colis selon l’invention
peut avantageusement présenter les caractéristiques
suivantes :

- l’arbre comprend une pluralité de bras s’étendant
depuis le premier axe de rotation et chaque bras
comprend un des supports monté libre en rotation
selon un second axe de rotation horizontal déporté
par rapport au premier axe de rotation, chaque sup-
port étant monté en équilibre horizontal par rapport
à l’axe de rotation déporté ;

- le dispositif de permutation comprend un système
de synchronisation horizontale mécanique conçu
pour synchroniser l’ensemble des supports en équi-
libre horizontal pendant leur rotation verticale selon
le premier axe de rotation ;

- le système de synchronisation horizontale mécani-
que comprend un châssis sur lequel est monté mo-
bile en rotation l’arbre selon le premier axe de rota-
tion, un pignon de référence solidaire au châssis et
partageant le premier axe de rotation avec l’arbre,
un pignon de synchronisation solidaire au support
et monté libre en rotation à l’extrémité de chaque
bras selon le second axe de rotation, et des liaisons
mécaniques reliant en rotation synchronisée les pi-
gnons de synchronisation au pignon de référence ;

- les liaisons mécaniques comprennent une liaison de
synchronisation de type chaine ou courroie crantée
reliant en série l’ensemble des pignons de synchro-
nisation et une liaison de référence de type chaîne
ou courroie crantée reliant le pignon de référence à
un seul pignon de synchronisation ;

- les liaisons mécaniques comprennent des liaisons
de référence de type chaîne ou courroie crantée re-
liant chaque pignon de synchronisation indépen-
damment au pignon de synchronisation ;

- les supports se présentent sous la forme de nacelles
avec une paroi de fond conçue pour supporter un
réceptacle, deux parois latérales et deux ouvertures
en face avant et arrière conçues pour autoriser le
déchargement d’un réceptacle par glissement ;

- le dispositif de permutation comprend un système
de détection de position de réceptacle apte à déter-
miner quel réceptacle de la sortie de tri est en posi-
tion de remplissage, l’unité de contrôle-commande
comprenant en mémoire l’ordonnancement des ré-
ceptacles au niveau de chaque sortie de tri et, en
réponse à la détection dudit système de détection,
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commande la rotation du dispositif de permutation
pour placer en position de remplissage le réceptacle
dont l’information de tri de colis correspond à l’infor-
mation de tri du colis courant à trier ;

- le dispositif de permutation comprend un système
de détection du niveau de remplissage de réceptacle
en position de remplissage, et, en réponse au dé-
passement d’un certain seuil du niveau de remplis-
sage du réceptacle, l’unité de contrôle-commande
commande le déplacement du réceptacle dans une
position d’évacuation agencée pour présenter le ré-
ceptacle à hauteur ergonomique ;

- chaque sortie de tri est équipée d’une trémie de rem-
plissage qui s’étend vers le bas depuis le convoyeur
vers un réceptacle en position de remplissage.

[0011] L’idée à la base de l’invention est ici d’avoir un
nombre de sorties de tri dites logiques, ou potentielles,
plus important que le nombre de sorties de tri physiques.
Pour cela chaque sortie de tri physique de l’équipement
de tri est équipée de plusieurs réceptacles associés cha-
cun à des informations de tri différentes.
[0012] Un système de permutation de réceptacles est
également prévu pour déplacer en rotation les récepta-
cles de la sortie de tri et pour en positionner un seul en
position de remplissage sous la sortie de tri appropriée.
[0013] On comprendra par exemple que pour une sor-
tie de tri physique comprenant quatre réceptacles asso-
ciés chacun à une information de tri de colis différente,
il y aura trois sorties logiques de plus qu’une simple sortie
de tri physique munie d’un seul réceptacle.
[0014] Ainsi, l’équipement de tri selon l’invention pour-
ra desservir autant de sorties logiques que de récepta-
cles affectés à la sortie de tri physique et ce pour une
emprise au sol équivalente à celle d’équipement de tri
classique.
[0015] L’invention consiste d’une part à réduire l’em-
prise au sol en proposant un système de permutation de
bac à rotation verticale et d’autre part à maintenir les
réceptacles à l’horizontal pendant leur rotation verticale
à l’aide d’un système de synchronisation horizontale mé-
canique.
[0016] Les réceptacles sont ainsi constamment main-
tenus à l’horizontal malgré la répartition aléatoire et du
flux de chargement des colis dans les réceptacles.

Brève description des dessins

[0017] La présente invention sera mieux comprise et
d’autres avantages apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée de modes de réalisation pris à titre
d’exemples nullement limitatifs et illustrés par les dessins
annexés, dans lesquels :

[Fig.1] La figure 1 est une représentation schémati-
que d’un équipement de tri selon l’invention ;
[Fig.2] La figure 2 est une représentation schémati-
que de la face latérale gauche d’un dispositif de per-

mutation selon l’invention ;
[Fig.3] La figure 3 est une représentation schémati-
que de la face latérale droite d’un dispositif de per-
mutation selon un premier mode de réalisation de
l’invention ;
[Fig.4] La figure 4 est une représentation schémati-
que de la face latérale droite d’un dispositif de per-
mutation selon un second mode de réalisation de
l’invention. Description détaillée

[0018] La figure 1 représente un équipement de tri 1
de colis 2 selon l’invention conçu pour équiper un centre
de tri tel qu’un centre logistique d’accueil et de redistri-
bution de colis 2.
[0019] L’équipement de tri 1 de colis 2 selon l’invention
comprend un convoyeur de tri 3, ici par exemple un con-
voyeur à boucle qui se déplace selon une certain direc-
tion de convoyage D1, et des sorties de tri 4 réparties le
long du convoyeur de tri 3.
[0020] Le convoyeur de tri 3 comprend des plateaux 5
pivotants aptes à pivoter pour laisser chuter par gravité
les colis 2 dans les sorties de tri 4 appropriées.
[0021] Chaque sortie de tri 4 est équipée d’une pluralité
de réceptacles 6 pour colis 2, dont le nombre peut varier
en fonction des informations de tri de colis à trier, tels
que par exemple le nombre d’adresses de destination
de colis 2 à trier, la dimension des colis, le poids des
colis, la mention d’une déclaration de douane sur les co-
lis, etc.
[0022] Les réceptacles 6 se présentent par exemple
sous la forme de bacs ouverts sur le dessus, comme
représenté sur les figures 2 à 4.
[0023] Ce type de réceptacles 6 est particulièrement
bien adapté au remplissage en vrac par des colis 2 de
petites taille, dits PPI.
[0024] Les réceptacles 6 sont chacun associés à une
information de tri de colis 2 en mémoire d’une unité de
contrôle-commande 7 de l’équipement de tri 1.
[0025] L’unité de contrôle-commande 7, telle que re-
présentée sur la figure 1, comprend également en mé-
moire un plan de tri des colis 2 à trier qui est défini à partir
de la répartition de l’ensemble des réceptacles 6 et des
sorties de tri 4 au sein de l’équipement de tri 1 et à partir
des informations de tri de l’ensemble des colis 2 à trier.
[0026] Un dispositif de permutation 8 des réceptacles
6 représenté sur l’ensemble des figures 1 à 4, est éga-
lement prévu à chaque sortie de tri 4 et comprend un
arbre 8a mobile en rotation selon un premier axe de ro-
tation A1 horizontal.
[0027] L’arbre 8a est ici muni de supports 9 chacun
conçus pour stocker et entrainer en rotation verticale
autour du premier axe de rotation A1 un réceptacle 6
pour colis 2. Les supports 9 se présentent par exemple
sous la forme de nacelles avec une paroi de fond PF
conçue pour supporter un réceptacle, deux parois laté-
rales PL et deux ouvertures en face avant et face arrière
conçues pour autoriser le déchargement d’un réceptacle
par glissement. L’arbre 8a est également conçu pour se
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déplacer dans le sens horaire ou antihoraire, comme re-
présenté par la flèche R1 sur les figures 1 à 4, et pour
immobiliser après chaque rotation, un réceptacle 6 dans
une position de remplissage dans laquelle le réceptacle
6 est disposé sous la sortie de tri 4 pour réceptionner un
colis 2 et un autre réceptacle dans une position d’éva-
cuation dans laquelle cet autre réceptacle 6, représenté
en figure 2, est disposé à hauteur de bras d’un opérateur
pour être évacuer manuellement ou automatiquement
par un robot navette.
[0028] L’arbre 8a comprend également une pluralité
de bras 8b s’étendant depuis le premier axe de rotation.
[0029] Chaque support 9 est ici monté libre en rotation
à une extrémité d’un bras 8b selon un second axe de
rotation A2 horizontal déporté par rapport au premier axe
de rotation A1, chaque support 9 étant monté en équilibre
horizontal par rapport au second axe de rotation A2 dé-
porté.
[0030] Le dispositif de permutation 8 comprend éga-
lement un système de synchronisation horizontale mé-
canique 10 conçu pour synchroniser l’ensemble des sup-
ports 9 en équilibre horizontal pendant leur rotation ver-
ticale selon le premier axe de rotation A1.
[0031] Plus particulièrement, le système de synchro-
nisation horizontale mécanique 10 comprend ici à titre
d’exemple un châssis 11 sur lequel est monté mobile en
rotation l’arbre 8a selon le premier axe de rotation A1,
un pignon de référence 12 solidaire au châssis et parta-
geant le premier axe de rotation avec l’arbre 8a, un pi-
gnon de synchronisation 13 solidaire au support 9 et
monté libre en rotation à l’extrémité de chaque bras 8b
selon le second axe de rotation A2, et des liaisons mé-
caniques 14 reliant en rotation synchronisée les pignons
de synchronisation 13 au pignon de référence 12.
[0032] Selon un premier mode de réalisation représen-
té sur les figures 2 et 3, les liaisons mécaniques 14 se
présentent sous la forme d’une liaison de synchronisa-
tion 14a de type chaine ou courroie crantée reliant en
série l’ensemble des pignons de synchronisation 13 et
d’une liaison de référence 14b de type chaîne ou courroie
crantée reliant le pignon de référence à un seul pignon
de synchronisation.
[0033] Selon un second mode de réalisation représen-
té sur la figure 4, les liaisons mécaniques 14 se présen-
tent uniquement sous la forme des liaisons de référence
14b de type chaîne ou courroie crantée reliant chaque
pignon de synchronisation 13 indépendamment au pi-
gnon de référence 12.
[0034] L’unité de contrôle-commande 7 est paramé-
trée pour commander le dispositif de permutation 8 sur
la base des informations de tri des colis 2 à trier et du
plan de tri.
[0035] Ainsi, l’unité 7 commande le dispositif de per-
mutation 8 afin de placer en position de remplissage un
réceptacle 6 dont l’information de tri de colis 2 qui lui est
associée correspond à l’information de tri d’un colis 2
courant à trier dans la sortie de tri 4.
[0036] De manière avantageuse, le dispositif de per-

mutation 8 présente ici une structure en forme de barillet
bien visible sur les figures 1 à 4.
[0037] On comprendra donc que l’augmentation du
nombre de réceptacles par sortie physique augmente le
nombre de sorties logiques, favorisant de fait la diminu-
tion du nombre de passes de tri sur le convoyeur de tri 3.
[0038] Aussi, afin de faciliter le transfert des colis 2
dans les réceptacles 6, chaque sortie de tri 4 est équipée
d’une trémie 15 de remplissage qui s’étend vers le bas,
depuis le convoyeur de tri 3 vers un réceptacle 6 en po-
sition de remplissage.
[0039] De manière avantageuse, un carénage, ici par-
tiellement représenté par le châssis 11, pourra être prévu
autour du dispositif de permutation afin de protéger les
opérateurs lors de la récupération d’un réceptacle chargé
en colis en position d’évacuation.
[0040] Dans ce cas, une ouverture sera prévue dans
le carénage à hauteur de bras afin que l’opérateur puisse
récupérer facilement le réceptacle chargé en colis.
[0041] Comme représenté sur la figure 1, un système
de détection de position 16 de réceptacle 6 peut égale-
ment venir équiper le dispositif de permutation 8 afin de
déterminer quel réceptacle 6 est en position de remplis-
sage.
[0042] Dans ce cas, l’unité de contrôle-commande 7
comprend en mémoire l’ordonnancement des récepta-
cles 6 au niveau de chaque sortie de tri 4 et, en réponse
à la détection dudit système de détection de position 16,
commande la rotation R1 du dispositif de permutation 8
pour placer en position de remplissage le réceptacle 6
dont l’information de tri de colis correspond à l’informa-
tion de tri de colis 2 courant à trier.
[0043] L’équipement de tri 1 selon l’invention pourra
également comprendre un système de détection du ni-
veau de remplissage 17 du réceptacle 6 lorsqu’il est en
position de remplissage.
[0044] Ainsi, en réponse au dépassement d’un certain
seuil du niveau de remplissage du réceptacle 6, l’unité
de contrôle-commande 7 commande le déplacement du
réceptacle 6 en position d’évacuation.
[0045] L’entrainement en rotation R1 de l’arbre est réa-
lisé à l’aide d’un moteur 18 asservi pas à pas et d’une
courroie crantée.
[0046] Ainsi, lors de l’utilisation de l’équipement de tri
1 selon l’invention pour trier un colis 2 courant, l’unité de
contrôle-commande 7 interroge dans un premier temps
le système de système de détection de position 16 de
réceptacle 6.
[0047] Si le réceptacle 6 dont l’information de tri de
colis 2 correspond à celle du colis 2 à trier, le colis 2 est
évacué dans le réceptacle 6.
[0048] Si l’information de tri de colis 2 ne correspond
pas, le système de permutation 8 déplace en rotation R1
les réceptacles 6 pour positionner en position de rem-
plissage le réceptacle 6 avec l’information de tri de colis
2 correspondante.
[0049] Si le dispositif de permutation 8 n’a pas le temps
de positionner le bon réceptacle 6 à temps, le colis 2 est
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mis en recirculation sur le convoyeur de tri 3.
[0050] Une fois le colis 2 éjecté, l’unité de contrôle-
commande 7 interroge ensuite le système de détection
du niveau de remplissage 17 de réceptacle 6.
[0051] Si le réceptacle 6 devant recevoir le colis 2 est
plein, l’unité de contrôle-commande 7 interdit toute éva-
cuation de colis 2 dans ce réceptacle 6 et commande le
dispositif de permutation 8 pour positionner le réceptacle
6 en position d’évacuation et permettre son évacuation
manuelle ou automatique et son remplacement par un
réceptacle 6 vide.
[0052] Une fois le réceptacle 6 plein remplacé par un
vide, l’unité de contrôle-commande 7 commande la ro-
tation des réceptacles 6 pour placer le réceptacle 6 ap-
proprié en position de remplissage et permettre l’évacua-
tion du colis 2.

Revendications

1. Equipement de tri (1) de colis (2) comprenant un
convoyeur de tri (3), des sorties de tri (4) réparties
le long dudit convoyeur et une unité de contrôle-com-
mande (7) apte à commander le convoyeur de tri
pour trier les colis dans les sorties de tri en fonction
d’une certaine information de tri de colis, chaque sor-
tie de tri étant agencée pour stocker une pluralité de
réceptacles (6) de tri chacun associé à une informa-
tion de tri de colis en mémoire de l’unité de contrôle-
commande, caractérisé en ce que l’équipement
comprend également à chaque sortie de tri un dis-
positif de permutation (8) des réceptacles compre-
nant un arbre (8a) mobile en rotation selon un pre-
mier axe de rotation (A1) horizontal, l’arbre étant mu-
ni de supports (9) chacun conçus pour stocker et
entrainer en rotation verticale autour du premier axe
de rotation un réceptacle pour colis, et en ce que
l’unité de contrôle-commande commande le dispo-
sitif de permutation pour immobiliser un réceptacle,
dont l’information de tri de colis associée en mémoire
de l’unité de contrôle-commande correspond à l’in-
formation de tri de colis courant à trier, dans une
position de remplissage dans laquelle le réceptacle
est positionné sous la sortie de tri pour réceptionner
un colis.

2. Equipement de tri selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que l’arbre comprend une pluralité de
bras (8b) s’étendant depuis le premier axe de rota-
tion et en ce que chaque bras comprend un desdits
supports monté libre en rotation selon un second
axe de rotation (A2) horizontal déporté par rapport
au premier axe de rotation, chaque support étant
monté en équilibre horizontal par rapport à l’axe de
rotation déporté.

3. Equipement de tri selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que le dispositif de permutation com-

prend un système de synchronisation horizontale
mécanique (10) conçu pour synchroniser l’ensemble
des supports en équilibre horizontal pendant leur ro-
tation verticale selon le premier axe de rotation.

4. Equipement de tri selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que le système de synchronisation ho-
rizontale mécanique comprend un châssis (11) sur
lequel est monté mobile en rotation l’arbre selon le
premier axe de rotation, un pignon de référence (12)
solidaire au châssis et partageant le premier axe de
rotation avec l’arbre, un pignon de synchronisation
(13) solidaire au support et monté libre en rotation à
l’extrémité de chaque bras selon le second axe de
rotation, et des liaisons mécaniques (14) reliant en
rotation synchronisée les pignons de synchronisa-
tion au pignon de référence.

5. Equipement de tri selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que lesdites liaisons mécaniques com-
prennent une liaison de synchronisation (14a) de ty-
pe chaine ou courroie crantée reliant en série l’en-
semble des pignons de synchronisation et une
liaison de référence (14b) de type chaîne ou courroie
crantée reliant le pignon de référence à un seul pi-
gnon de synchronisation.

6. Equipement de tri selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que lesdites liaisons mécaniques com-
prennent des liaisons de référence de type chaîne
ou courroie crantée reliant chaque pignon de syn-
chronisation indépendamment au pignon de syn-
chronisation.

7. Equipement de tri selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que les
supports se présentent sous la forme de nacelles
avec une paroi de fond (PF) conçue pour supporter
un réceptacle, deux parois latérales (PL) et deux
ouvertures en face avant et arrière conçues pour
autoriser le déchargement d’un réceptacle par glis-
sement.

8. Equipement de tri selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le dis-
positif de permutation comprend un système de dé-
tection de position (16) de réceptacle apte à déter-
miner quel réceptacle de la sortie de tri est en posi-
tion de remplissage, et en ce que l’unité de contrôle-
commande comprend en mémoire l’ordonnance-
ment des réceptacles au niveau de chaque sortie de
tri et, en réponse à la détection dudit système de
détection, commande la rotation du dispositif de per-
mutation pour placer en position de remplissage le
réceptacle dont l’information de tri de colis corres-
pond à l’information de tri de colis courant à trier.

9. Equipement de tri selon l’une quelconque des reven-
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dications précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend un système de détection du niveau de rem-
plissage (17) de réceptacle en position de remplis-
sage, et en ce qu’en réponse au dépassement d’un
certain seuil du niveau de remplissage du récepta-
cle, l’unité de contrôle-commande commande le dé-
placement du réceptacle dans une position d’éva-
cuation agencée pour présenter le réceptacle à hau-
teur ergonomique.

10. Equipement de tri selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que cha-
que sortie de tri est équipée d’une trémie de rem-
plissage qui s’étend vers le bas depuis le convoyeur
vers un réceptacle en position de remplissage.
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